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IV – RAPPORT DE GESTION 
 
Rapport de Gestion à l’Assemblée Générale Ordinaire et Extraordinaire du 25 juin 2020 

 

Chers actionnaires,  

Nous vous avons conviés, conformément à la loi et aux statuts de notre Société, pour vous donner connaissance du rapport 

que nous avons établi sur la marche des affaires de notre Société pendant l’exercice social clos le 31 décembre 2019. 

Nous souhaitons également vous donner connaissance du rapport que nous avons établi sur les comptes consolidés du 

groupe arrêtés au 31 décembre 2019. En effet, nous vous rappelons que, les actions de la Société sont admises à la cote du 

marché Euronext réglementé d’Euronext Paris, compartiment C (‘Small Caps’) et nous avons établi des comptes consolidés. 

Nous avons l’Honneur de soumettre ce rapport à votre appréciation en même temps que le bilan, le compte de résultat, 

l’annexe et les comptes consolidés établis au 31 décembre 2019. 

Par ailleurs, sont annexés à ce rapport : 

 le tableau des résultats des cinq derniers exercices, 

 le tableau des filiales et des participations, 

 les honoraires des commissaires aux comptes, 

 l’évolution du cours de bourse, 

Nous vous rappelons que, conformément aux prescriptions légales, tous ces documents sont restés à votre disposition, au 

siège social, pendant les vingt-et-un jours qui ont précédé l’assemblée en même temps que les rapports des Commissaires 

aux comptes. 

Nous vous demandons de nous en donner acte. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 
  

 

 

 

124 

4.1 RAPPORT SUR LA GESTION DE L’ACTIVITÉ ET RÉSULTAT DU GROUPE KEYRUS AU COURS DE L’EXERCICE 

 

 

Nom des sociétés au 31/12/2019  Siège 

 Date de 

clôture des 

comptes 

sociaux 

 % de 

contrôle 

 % 

d’intérêt 

 Période de

consolidation 

KEYRUS SA  Paris - France 31 décembre 01/01/19 - 31/12/19

Keyrus Management  Paris - France 31 décembre 97% 97% 01/01/19 - 31/12/19

Keyrus Management Régions  Lyon - France 31 décembre 100% 99% 01/01/19 - 31/12/19

Kadris Group  Paris - France 31 décembre 100% 100% 01/01/19 - 31/12/19

Kadris Consultants  Paris - France 31 décembre 100% 100% 01/01/19 - 31/12/19

Keyrus Capital Markets  Paris - France 31 décembre 95% 95% 01/01/19 - 31/12/19

Keyrus Biopharma Innovation  Paris - France 31 décembre 100% 100% 01/01/19 - 31/12/19

Younicorns  Paris - France 31 décembre 50,01% 50,01% 01/01/19 - 31/12/19

CloudJungle.io  Paris - France 31 décembre 55% 55% 01/01/19 - 31/12/19

Equinoxes France  Paris - France 31 décembre 100% 100% 30/12/19 - 31/12/19

Opsky  Paris - France 31 décembre 100% 100% 30/12/19 - 31/12/19

Livingston  Paris - France 31 décembre 67% 67% 28/11/19 - 31/12/19

Financière K  Paris - France 31 décembre 100% 86% 01/01/19 - 31/12/19

Financière MyBCG  Paris - France 31 décembre 86% 86% 01/01/19 - 31/12/19

Up Génération  Paris - France 31 décembre 100% 100% 01/01/19 - 31/12/19

Keyrus Biopharma SA  Waterloo - Belgique 31 décembre 100% 100% 01/01/19 - 31/12/19

Keyrus NV  Strombeek-Bever - Belgique 31 décembre 100% 100% 01/01/19 - 31/12/19

Keyrus Management Belgium  Strombeek-Bever - Belgique 31 décembre 51% 51% 01/01/19 - 31/12/19

Keyrus  Luxembourg SA  Luxembourg 31 décembre 100% 100% 01/01/19 - 31/12/19

Keyrus Group Limited  Londres - UK 31 décembre 100% 100% 01/01/19 - 31/12/19

Keyrus UK (BIPB Limited UK)  Londres - UK 31 décembre 100% 100% 01/01/19 - 31/12/19

Keyrus Spain S.L.  Madrid - Espagne 31 décembre 100% 100% 01/01/19 - 31/12/19

Keyrus (International) SA  Genève - Suisse 31 décembre 100% 100% 01/01/19 - 31/12/19

Equinoxes SA  Tunis - Tunisie 31 décembre 100% 100% 01/01/19 - 31/12/19

Keyrus Tunisie SARL  Tunis - Tunisie 31 décembre 68% 68% 01/01/19 - 31/12/19

Keyrus Biopharma Tunisie  Tunis - Tunisie 31 décembre 90% 90% 01/01/19 - 31/12/19

Keyrus Data Maroc  Casablanca - Maroc 31 décembre 60% 60% 01/01/19 - 31/12/19

Keyrus (Mauritius) Ltd.  Quatre Bornes - Ile Maurice 31 décembre 100% 100% 01/01/19 - 31/12/19

Keyrus (Israël) Ltd.  Tel Aviv - Israël 31 décembre 100% 100% 01/01/19 - 31/12/19

Vision BI Tld.  Tel Aviv - Israël 31 décembre 51% 51% 01/01/19 - 31/12/19

Rivery Technologies Ltd.  Tel Aviv - Israël 31 décembre 73% 37% 01/01/19 - 15/12/19

Keyrus Middle East DMCC  Dubaï - EAU 31 décembre 100% 100% 01/01/19 - 31/12/19

Keyrus Middle East Software Trading LLC  Dubaï - EAU 31 décembre 49% 80% 01/01/19 - 31/12/19

Keyrus Canada Inc.  Montréal - Canada 31 décembre 100% 100% 01/01/19 - 31/12/19

Keyrus Talents Inc.  Montréal - Canada 31 décembre 100% 100% 01/01/19 - 31/12/19

Medqualis Inc.  Montréal - Canada 31 décembre 55% 55% 01/01/19 - 31/12/19

BIPB LLC US  New York - USA 31 décembre 100% 100% 01/01/19 - 31/12/19

Vision BI Inc.  New York - USA 31 décembre 100% 51% 01/01/19 - 31/12/19

Keyrus USA Inc.  New York - USA 31 décembre 77% 77% 01/01/19 - 31/12/19

Keyrus Life Science Inc.  New York - USA 31 décembre 100% 100% 01/07/19 - 31/12/19

Rivery technologies Inc.  New York - USA 31 décembre 100% 37% 01/07/19 - 31/12/19

Keyrus Brazil (Servicos de Informatica)  Sao Paulo - Brésil 31 décembre 100% 100% 01/01/19 - 31/12/19

Keyrus Colombia S.A.S  Medellin - Colombie 31 décembre 100% 100% 01/01/19 - 31/12/19

Qconsulting  Sao Paulo - Brésil 31 décembre 51% 51% 01/01/19 - 31/12/19

Keyrus Singapore PTE.Ltd.  Singapour  31 décembre 100% 100% 01/01/19 - 31/12/19

Keyrus Limited  Hong Kong 31 décembre 70% 70% 01/01/19 - 31/12/19

Keyrus China  Shangaï - Chine 31 décembre 100% 70% 01/01/19 - 31/12/19

Keyrus Vietnam  Ho Chi Minh City - Vietnam 31 décembre 100% 100% 25/07/19 - 31/12/19

Absys Cyborg  Issy Les Moulineaux - France 31 décembre 100% 100% 01/01/19 - 31/12/19

Absys Cyborg SPRL  Bruxelles - Belgique 31 décembre 100% 100% 01/01/19 - 31/12/19

Les Editions Compagnons  Issy Les Moulineaux - France 31 décembre 100% 100% 27/05/19 - 31/12/19

Azuneed  Issy Les Moulineaux - France 31 décembre 100% 100% 05/09/19 - 31/12/19

Société consolidante
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4.1.1 FAITS MARQUANTS DE L’EXERCICE 

 

La croissance des activités du Groupe est de 4,9%. En données organiques, elle est de 0,8% contre 7,9% en 2018. Cette faible 

croissance est due à un ralentissement conjoncturel des activités en France, en Europe et au Brésil,  malgré une croissance 

soutenue du Groupe dans les autres régions du monde, en particulier aux USA et en Afrique.  

Les activités Grands Comptes ont connu une faible croissance organique de 0,6% en 2019, contre 7,8% en 2018. Les activités 

Mid Market ont progressé de 1.7% contre 8,2% l’an dernier. 

Le résultat opérationnel courant (ROC) est en forte baisse, de 14,8M€ à 5,6M€. Le ROC du secteur Grands Comptes diminue 

de 9,2M€ à 0,9M€ et celui du Mid Market de 5,6 M€ à 4,7M€. Cette baisse de performance, surtout marquée pour les Grands 

Comptes, a des raisons différentes selon les deux secteurs. Nous vous renvoyons aux parties dédiés aux secteurs page 

suivante pour plus d’information. 

Les autres produits et charges opérationnels s’élèvent à -3,0M€, en baisse de 0,9M€ par rapport à 2018 du fait de coûts de 

réorganisation supérieurs au second semestre. 

Le résultat financier est de -3,3M€ contre -0,8M€ en 2018. Il inclut un coût de l’endettement de 2,3M€, en hausse de 0,9M€. 

Cette  hausse est liée pour 0,5M€ à la mise en application de la norme IFRS16 qui considère une partie des coûts de location 

en charge financière et pour 0,4M€ à l’augmentation de l’encours de dette du fait des acquisitions réalisées depuis fin 2018. 

L’impôt sur le résultat est de -4,8M€ et inclut des annulations d’impôts différés actifs de 1,7M€. 

Le résultat net du Groupe ressort ainsi à -5,5M€ contre 9,6M€ en 2018. 

L’effort d’investissement, tant en hommes et compétences qu’en outils et engagé au cours des exercices précédents, s’est 

poursuivi en 2019. Il a été toutefois  ralenti au second semestre  compte tenu de la réorganisation du Groupe, celle-ci 

impactant le cahier de charge de certains projets internes, en particulier le déploiement d’un nouveau CRM Groupe et le 

projet de refonte du SIRH. 

Le résultat d’exploitation prend en compte les effets de la poursuite des investissements en matière d’innovation, de R&D 

et dans le recrutement de nouvelles compétences. Malgré les résultats déficitaires du premier semestre, Keyrus a continué 

à investir dans l’innovation et la montée en valeur de son offre afin que cette sous-performance conjoncturelle ne génère 

aucun retard relativement au développement d’offres nouvelles et nécessaires à l’amélioration de la rentabilité à moyen 

terme.  

Au niveau de l’activité Mid Market, la baisse de la rentabilité s’explique essentiellement par un ralentissement de l’activité 

au 4eme trimestre et par le changement du mode de commercialisation des logiciels de nos éditeurs partenaires. La filiale 

Absys Cyborg envisage un virage significatif sur les Solutions Cloud de Microsoft pour conserver son leadership sur ce 

secteur. 

La dette financière nette du groupe a augmenté significativement à 46,8 M€ contre 39,8 M€ au 31 décembre 2018. Cette 

hausse s’explique principalement par le financement du BFR d’exploitation en croissance et par le financement des 

acquisitions. 

La trésorerie nette du Groupe a également augmenté et s’établit à 30,0 M€ contre 27,1 M€ à la fin de l’exercice 2018. 

Le Groupe conserve un positionnement de spécialiste et un portefeuille de services solide et structuré, mêlant de très fortes 

compétences de conseil amont et une excellence technologique. Il demeure donc parfaitement positionné pour répondre à 

la demande sur ses différents marchés. 

4.1.1.1 GRANDS COMPTES 

 

Au niveau des Grands Comptes, cet exercice est très contrasté entre le premier et le second semestre. Si le Groupe a été 

sous-performant au premier, des actions fortes de Gouvernance ont été lancées au cours de l’été 2019 afin de retrouver la 

profitabilité. 
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Les aléas  du premier semestre sont dus à des difficultés managériales, en particulier du point de vue de l’alignement 

commercial avec les offres et l’orientation de la stratégie de valeur. Ces phénomènes ont été amplifiés par le ralentissement 

brutal des investissements des grands comptes fin 2018 et début 2019 puis par un retard dans la prise de décision de ralentir 

les recrutements face à ces contraintes de marché. Ce phénomène a touché la plupart des régions mais plus particulièrement 

la France et le Brésil. 

La conséquence directe a été une croissance ralentie et un taux d’occupation au premier semestre fortement dégradé, ce 

qui a pesé sur la marge opérationnelle du secteur. Par ailleurs, les coûts de structure n’ont pas été couverts par le niveau 

d’activité du premier semestre. 

De ce fait, les Grands Comptes ont enregistré un ROC déficitaire de -5,8 M€ au 1er semestre 2019 contre un ROC de +2,7M€ 

au 1er semestre 2018. 

Le second semestre a connu une forte amélioration du taux d’occupation et une sensible réduction des coûts de structure 

afin de circonscrire les foyers de pertes. Des actions fortes sur l’ensemble des régions ont été lancées visant à améliorer le 

taux d’occupation, rationnaliser les coûts de structure et mieux organiser les efforts commerciaux.  

De plus, des réorganisations opérationnelles ont été opérées au niveau des différentes filiales en difficulté, en France et à 

l’étranger, afin d’optimiser les compétences et les offres de service. Ainsi, les principaux projets de toutes les filiales ainsi que 

tous leurs coûts opérationnels et taux d’occupation, ont fait l’objet d’un suivi bimensuel par un comité de Direction Groupe 

incluant notamment le Directeur Financier, le Directeur Exécutif et le Directeur des Risques. 

Grâce à ces actions,  la rentabilité des Grands comptes a pu être redressée au second semestre, traduit par un ROC semestriel 

de +6,6 M€ contre 6,5M€ au second semestre 2018. Ainsi, sur la totalité de l’exercice, les Grands Comptes enregistrent un 

ROC bénéficiaire de 0,9M€ contre 9,1 M€ en 2018. 

Au cours de l’exercice 2019, pour l'ensemble des activités du Groupe en France et à l’international, Keyrus a déployé 

progressivement  de nouvelles offres  « intégrées » combinant l’ensemble de ses savoir-faire Data, Digital et Transformation. 

Ces offres, qui regroupent les expertises de Keyrus en Intelligence Artificielle, Blockchain, Robotic Process Automation, Cyber 

sécurité, etc., serviront les enjeux stratégiques des clients du Groupe sur 4 grandes thématiques:  

 Expérience Client  

 Efficacité opérationnelle 

 Nouveaux Business Models & Ecosystèmes  

 Sécurisation des données & Actifs  

Enfin, le Groupe continue d’investir dans le développement de solutions propres (Digital Assets), soit des produits totalement 

packagés soit des logiciels et des modèles accélérateurs complétant des solutions d’éditeurs du marché. 

L’acquisition de ces ‘Digital Assets’ augmente la valeur des offres de business consulting de Keyrus et permet de se 

différencier. Ces acquisitions peuvent  également se faire par l’intégration de technologies de start-ups sous forme de 

partenariat (OEM) et/ou par une prise de participation de Keyrus dans le cadre de son programme KIF (Keyrus Innovation 

Factory). 

Les principales solutions /plateformes technologiques et produits commercialisés sont : 

 La plateforme de haute performance de gouvernance des données Quilliup, ouverte aux architectures cloud et Big 

data 

 La plateforme digitale Customer 360 intégrant un moteur de recommandations d’actions clients doté de 

technologie de machine learning et d’intelligence artificielle, Omniflow, dont une première solution verticalisée 

pour le secteur Telco est déjà déployée dans plusieurs filiales d’Orange en Afrique 

 La plateforme d’open innovation Startup Corner 

 Bento, solution SaaS proposant aux startups un pack de Reporting et outil de pilotage de leur performance 

standardisé avec déploiement rapide 

 Snowly, solution SaaS de monitoring de la plateforme de Cloud Datawarehouse de l’éditeur Snowflake  
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La plateforme Rivery, Solution d’intégration et de préparation de données multi sources dans le Cloud, a fait l’objet d’un          

spin-off en fin d’exercice 2019 au sein d’une nouvelle structure dédiée à son développement avec l’arrivée d’un fonds 

d’investissement à son capital.  

4.1.1.2 MID MARKET 
 

Les activités Mid-Market, portées par la filiale du Groupe Absys Cyborg, progressent de 1,7% en croissance organique (14,1% 

en données publiées) au cours de l’exercice 2019. Le changement du mode de commercialisation des logiciels de  nos 

éditeurs partenaires, Sage et Microsoft, a impacté défavorablement le volume de chiffre d’affaires, sans diminuer pour autant 

le nombre de clients.  

Toutefois, le nouveau modèle de commercialisation en mode souscription accentuera à moyen terme la récurrence de chiffre 

d’affaires du « business model » d’Absys Cyborg tout en préservant les  taux de marge. 

Le chiffre d’affaires récurrent a représenté 43% du  chiffre d’affaires de l’exercice 2019 et devrait progresser à l’avenir. 

La prise de commande de l’exercice 2019 est en croissance de 15,6% par rapport à 2018 et n’a montré aucun signe de 

ralentissement malgré un marché des PME et ETI qui demeure tendu et toujours difficile à anticiper en termes de croissance 

des investissements. 

Le ROC Mid Market connaît également une baisse en 2019, passant de 5,6M€ en 2018 à 4,7M€ cette année. La baisse de la 

performance du secteur s’explique notamment par : 

 La surperformance en 2018 résultant de deux changements de réglementation ayant contribuée à une suractivité 

de l’expertise paie en 2018: la phase 3 dans la mise en œuvre de la DSN au premier trimestre 2018 et le passage 

au prélèvement à la source de l’impôt sur le revenu au quatrième trimestre 2018. A contrario, 2019 n’a pas bénéficié 

de la mise en place de  nouvelles réglementations 

 La transition plus rapide que prévu du mode de commercialisation des solutions, celui-ci passant de la vente de 

licences au contrat de souscription. Si la marge est préservée et la récurrence accentuée dans le mode souscription, 

le volume de vente s’en trouve diminué les premières années,  le portefeuille de souscription n’atteignant pas une 

taille suffisante permettant de compenser la baisse de prix unitaire du contrat  

 Les difficultés sur les lignes PME de Sage, du fait d’une demande fortement en baisse. 

 

4.1.2 ACTIVITÉ ET RÉSULTATS DU GROUPE - ÉVOLUTION PRÉVISIBLE 

4.1.2.1 CHIFFRE D’AFFAIRES 

 

Le Groupe a réalisé un chiffre d’affaires de 286,7M€ en 2019 contre 273,2M€ en 2018. La progression du chiffre d’affaires 

est de +4.9%. En  croissance organique, soit à taux de change et périmètre constant, elle est de +0.8%. 

Le chiffre d’affaires consolidé du groupe se répartit comme suit: 
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(Entre parenthèses les données 2018) 

 

4.1.2.2 RÉSULTAT DU GROUPE 

 

L’activité du groupe Keyrus pour l’exercice 2019 peut être résumée comme suit: 

Résultat Opérationnel Courant 

Le Résultat opérationnel Courant s’élève à 5,6M€ au 31 décembre 2019 contre 14,8M€ au 31 décembre 2018, soit une baisse 

de 62 %. Cette baisse est principalement due à la forte augmentation des charges de personnel (+9.3%), le Groupe n’ayant 

pas ralenti sa stratégie ambitieuse de recrutement malgré un fort ralentissement de l’activité. 

Les charges d’exploitation sont essentiellement constituées des frais de personnel qui représentent plus de 59,6% du chiffre 

d’affaires, contre 57,1% en 2018. Les autres charges d’exploitation, comprenant les achats et autres charges externes, les 

impôts et taxes ainsi que les dotations aux amortissements et provisions, représentent 39,2% du chiffre d’affaires, contre 

37,9% en 2018. 

Les effectifs salariés du groupe à fin décembre 2019 s’élevaient à 2.726 collaborateurs, en réduction de 3.8% comparé à 

l’exercice précédent. Les effectifs totaux (sous-traitants inclus) s’élèvent à 3.179 au 31 décembre 2019, en baisse de 2.1% par 

rapport au 31 décembre 2018. 

Résultat Opérationnel 

Le résultat opérationnel atteint  2,6M€ contre 12,7M€ au titre de l’exercice 2018 soit une baisse de 79%. Aux raisons évoquées 

plus haut s’ajoute la hausse des autres charges composées des couts de restructuration ayant impacté l’ensemble des filiales 

du Groupe au second semestre. 

Résultat Financier  

Le résultat financier s’élève à -3,3M€ contre -0,8M€ au titre de l’exercice 2018. Il se compose d’une part du coût lié à 

l’endettement financier net de -2,3 M€ (contre -1,4M€ en 2018) et d’autre part des produits et charges financiers nets pour 

-1M€ (contre +0,5M€ en 2018) qui se composent principalement de 0,3M€ de produits de ‘désactualisation’ des créances 

d’exploitation. 

Impôts sur les résultats 

L’impôt comptabilisé au titre de l’exercice est une charge nette de 4,8M€ contre 2,3M€ au titre de l’exercice 2018.  

L’impôt comprend la CVAE, égale à 1,3M€ (nette d’impôt sur les sociétés). L’augmentation de 2,5M€ de la charge s’explique 

principalement par un net de produits et charges d’impôts différés de -1,3M€ et une hausse de la CVAE de 0,3M€. 
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Résultat net 

L’exercice 2019 se traduit par une perte nette de -5,5 M€ en 2019, contre un bénéfice net de 9,6 M€ en 2018. La part du 

groupe représente -6,0 M€ contre 8,8 M€ en 2018. 

4.1.2.3 SITUATION FINANCIÈRE DU GROUPE 

Capitaux permanents 

Les capitaux propres consolidés s’élèvent au 31 décembre 2019 à 53.110K€. 

Passifs non courants 

Le total des passifs non courants s’élève à 75.075K€ dont 64.272K€ de passifs financiers. L’endettement du groupe est 

essentiellement à taux variable. 

Endettement Financier net 

La trésorerie nette du groupe s’élève à 30,0 M€ au 31 décembre 2019, contre 27,1 M€ au 31 décembre 2018. 

L’endettement financier net du groupe s’entend ici au sens des dettes auprès d’établissements financiers diminuées de la 

trésorerie nette et des valeurs mobilières de placement. Il n’inclut pas les engagements de rachat d’actions ni les ‘earn-out’ 

ni les obligations locatives au sens de la norme IFRS 16. Il s’élève à 46,8 M€ au 31 décembre 2019 et s’analyse comme suit : 

 
 

Les dettes bancaires à court terme (F)  incluent les financements de créances pour 16,9 M€ en 2019 et 18,8 M€ en 2018.  

Investissements 

Les immobilisations incorporelles représentent une valeur comptable nette de 59.755 K€ et se composent principalement 

des écarts d’acquisition (ou ‘goodwill’) pour 56.345 K€. 

 

Les immobilisations corporelles représentent une valeur comptable nette de 37.086 K€. La forte augmentation de ce poste 

(+31 M€) est due à l’application de la norme IFRS 16. 

 

Les immobilisations financières représentent une valeur comptable nette de 7.510 K€. Elles sont constituées principalement 

de dépôts et cautionnements, de prêts et de titres de participation non consolidés. Les acquisitions des sociétés prévoient 

des paiements différés du prix fixe et des prix variables, comptabilisés en dettes sur immobilisations. Les dettes sur 

acquisitions d’immobilisations, y compris les engagements de rachat de titres, s’élèvent à 6.514 K€ au 31 décembre 2019 et 

sont actualisées. 

 
Autres Actifs non courants 
En lien avec la réglementation applicable au remboursement des Crédits d’Impôts Recherche (CIR) et des Crédits d’Impôt 

pour la Compétitivité et l’Emploi (CICE) et prévoyant le remboursement de ces créances à 3 ans, le Groupe a comptabilisé 

en actifs courants et non courants un montant de 23,0M€ correspondant aux créances de CIR et de CICE des exercices 2017, 

2018 et 2019, actualisées sur trois ans et demi à un taux de 1% 
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Le groupe présente une situation financière saine, caractérisée par une trésorerie disponible de 30,3 M€, à mettre en 

perspective avec des dettes financières (hors put, ‘earn-out’ et différés de prix d’acquisition) qui s’élèvent à 77,1 M€ (cf. note 

21 sur les comptes consolidés du groupe au 31 décembre 2019). 

 

4.1.3 ACTIVITÉ DES PRINCIPALES FILIALES 

4.1.3.1 ABSYS-CYBORG 

La société Absys-Cyborg a réalisé un chiffre d’affaires de 62,4 M€ en 2019, contre 54,5 M€ en 2018, et un résultat 

d’exploitation de 2,9 M€ contre 5,3 M€ en 2018. La baisse de la rentabilité de la filiale est essentiellement due au changement 

de mode de commercialisation de ses partenaires éditeurs. 

4.1.3.2 KEYRUS BELGIQUE 

La société Keyrus Belgique a réalisé un chiffre d’affaires de 25,0 M€ contre 25,9 M€ en 2018. Son résultat d’exploitation 

diminue de 1,0 M€ à 0,5 M€. 

4.1.3.3 KEYRUS BRÉSIL 

La société a une activité d’intégration de solutions de Business Intelligence et une activité d’intégration de solutions digitales 

de ventes omni-canal au Brésil. Keyrus Brésil a réalisé un chiffre d’affaires de 19,4 M€ contre 23,2 M€ en 2018 et une perte 

d’exploitation de -2,7 M€ contre un bénéfice de 1,2 M€ en 2018.  

 

Cette détérioration s’explique par des pertes significatives sur deux projets clients majeurs. Le Groupe a repris le contrôle de 

ces projets et leurs impacts sont neutralisés.  

4.1.3.4 KEYRUS BIOPHARMA BELGIQUE 

La société gère les activités liées à l’industrie pharmaceutique en Belgique. Elle a réalisé un chiffre d’affaires de 11,1 M€ 

contre 13,1 M€ en 2018 et un résultat d’exploitation de -0,7 M€ contre -0,3 M€ en 2018.  

 

4.1.3.5 KEYRUS CANADA 

Keyrus Canada développe l’offre Business Intelligence de Keyrus au Canada et assure la veille technologique du Groupe sur 

le continent Nord-Américain. Keyrus Canada a réalisé un chiffre d’affaires de 5,4 M€ contre 4,9 M€ en 2018 et un résultat 

d’exploitation de 0,2 M€ contre 0,6 M€ en 2018. 

 

4.1.3.6 KEYRUS USA 

La société gère les activités de Data Engineering aux Etats-Unis. En 2019, elle a réalisé un chiffre d’affaires de 10,4M€ contre 

8,4M€ en 2018 et un résultat d’exploitation de 0,4M€ contre 0,6M€ en 2018 

 

4.1.3.7 KEYRUS ESPAGNE 

La société a une activité de conseil et d’intégration de solutions de Business Intelligence en Espagne. Keyrus Espagne a 

réalisé un chiffre d’affaires de 7,6 M€ contre 7,2 M€ en 2018 et un résultat d’exploitation de -0,1 M€ contre 0,2 M€ en 2018. 

4.1.3.8 KEYRUS MANAGEMENT 

La société a une activité de conseil en management. Elle a réalisé un chiffre d’affaires de 9,7 M€ contre 10,1 M€ en 2018 et 

un  résultat d’exploitation de 0,3 M€ contre 1,0 M€ en 2018. 

4.1.3.9 KEYRUS UK 

La société a une activité d’intégration de solutions de Business Intelligence. Elle a réalisé un chiffre d’affaires de 4,8 M€ contre 

5,0 M€ en 2018 et  un résultat d’exploitation de -0,5  M€ contre -0,4 M€ en 2018. 

 

4.1.4 ACTIVITÉ DU GROUPE EN MATIÈRE DE RECHERCHE ET DÉVELOPPEMENT 

 

Les dépenses de recherche et développement sont comptabilisées en charges sauf si elles remplissent les conditions pour 

être activités selon IAS 38. Pour rappel, il s’agit principalement de dépenses sur des produits ayant des débouchés 

commerciaux. Le Groupe a comptabilisé un crédit d’impôt recherche net de frais et de coûts d’actualisation de 6,5 M€ au 31 

décembre 2019 contre 5,5 M€ en 2018. 
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4.1.5 ÉVÈNEMENTS INTERVENUS DEPUIS LA CLÔTURE 

4.1.5.1 GESTION DE LA PANDEMIE LIEE AU VIRUS COVID-19 

 

L’émergence du virus COVID-19 au début de l’exercice 2020 puis son expansion ont affecté l’activité économique du premier 

trimestre 2020 de la majeure partie des entreprises, y compris celle du Groupe Keyrus. 

 

Le Groupe a fait preuve d’une forte réactivité en désignant dès le 15 mars 2020 une Cellule de Crise dédiée à la gestion de 

la pandémie. Cette cellule évalue de manière continue la situation en France et dans tous les pays où le groupe opère. 

 

 

La Cellule de Crise est dirigée par le PDG du Groupe qui s’appuie sur : 

 Le Vice-Président Exécutif du Groupe 

 Le Directeur Financier du Groupe 

 Le Directeur Communication du Groupe 

 Le Directeur de la Gestion des Risques du Groupe 

 Le Directeur Informatique du Groupe 

 Le Directeur France 

 La Directrice des Ressources Humaines & Juridique 

 La Directrice Financière – France 

 Le Directeur des Opérations - France 

 

La Cellule de Crise est en contact continu avec les Managers clés en France et à travers le monde, grâce à des canaux d’e-

mails dédiés, afin d’évoquer tous les sujets liés à la crise du Covid-19. 

 

Un canal de messagerie mondial est dédié aux communications et aux flux de décisions entre le Groupe et ses filiales à 

l’étranger. Des canaux d’e-mails sont ouverts pour gérer toutes les demandes/questions provenant des Managers (envoyées 

à la Cellule de Crise) et des collaborateurs français (envoyées à la DRH France et au Responsable de la Gestion des Risques). 

 

Des instructions ont été envoyées à toutes les filiales à l’étranger afin de mettre en place des canaux de gouvernance sur 

place, similaires au modèle français. 

 

Le Groupe Keyrus fonctionne en tant que réseau global et veille à ce que toutes les communications et instructions soient 

correctement déployées au sein du Groupe. 

4.1.5.1.1 Mesures de protection sanitaires 

 

Depuis les premières phases de la crise, Keyrus a mis en place plusieurs mesures afin de protéger la santé de ses employés 

et ses collaborateurs indépendants, contribuer collectivement à la réduction de l’effet de cette crise mondiale et éviter le 

risque de transmission. 

Hygiène 

Des consignes précises ont été données concernant des règles d’hygiène essentielles afin de protéger les personnes du 

risque d’infection. De plus, des mesures spécifiques ont été prises afin de protéger les collaborateurs considérés vulnérables 

dans des conditions de travail habituelles. 

Lieux de travail & transport 

Le télétravail est et continuera d’être privilégié. L’utilisation des transports publics est vivement déconseillée. 

Zones à haut risque 

Initialement la Chine, Hong Kong, la Corée du Sud, l’Iran, le Japon et l’Italie étaient considérées comme des zones à haut 

risque. La situation dans les autres pays d’Europe et aux États-Unis ayant fortement évolué, les collaborateurs ont été  tenus 

au courant de ces évolutions et toutes les mesures ont été adaptées aux décisions des différents  gouvernements. 

Mesures d’auto-isolement 

Une période de 14 jours d’auto-isolement a été appliquée aux  collaborateurs et consultants indépendants ayant récemment 

visité l’un des pays/régions/villes ci-dessus, même s’ils n’ont pas eu de symptômes. 

 

Pour ceux qui ont été en contact « proche » avec une personne qui a été diagnostiquée avec le COVID-19, une période de 

14 jours d’auto-isolement s’applique. La période commence le jour du contact initial. 
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De plus, en cas de symptômes tels qu’une fièvre, une toux, des difficultés respiratoires, même « légers » et même si le 

collaborateur n’a pas visité une région où des cas ont été déclarés, le collaborateur doit: 

 Rester ou rentrer à la maison. 

 Demander un avis médical dès que possible, suivre les consignes du gouvernement et partager les informations 

sur ses déplacements récents avec un fournisseur de soins. 

 Informer son manager, les RH et ses clients de son absence par e-mail, et confirmer si l’infection a été 

diagnostiquée.  

Déplacements professionnels 

Les déplacements professionnels et intra-groupe ont été interdits. Les seules exceptions sont les déplacements 

indispensables, qui doivent rester très limités et qui doivent être validés explicitement par la Direction du Groupe. 

 

De plus, les collaborateurs de Keyrus ont dû et doivent informer leurs managers et les RH de leurs voyages personnels. Cela 

représente une mesure de précaution qui permettra à Keyrus de gérer au mieux les risques liés à l’évolution de la situation. 

Keyrus conseille très fortement la limitation au maximum des voyages personnels, quelle que soit la destination. 

4.1.5.1.2 Engagements clients  

 

Keyrus évalue en continu ses engagements actuels et futurs auprès de ses clients pendant que ceux-ci évaluent leurs 

opérations et leur stratégie d’investissements et de dépenses, et, par conséquent, leurs relations avec leurs fournisseurs, 

dont Keyrus. 

Le Groupe Keyrus a donc pris différentes mesures, notamment: 

 Contacter ses clients et partenaires pour leur expliquer comment Keyrus gère cette situation exceptionnelle. 

 Évaluer la situation régulièrement afin de gérer les risques et changements de façon proactive. Cette veille est  

formalisée par un plan d’action prenant en compte tous les retours des clients. 

 Chaque responsable de compte/client a contacté tous les consultants et fourni des sondages spécifiques afin 

d’évaluer les protocoles en place, afin de créer un tableau d’évaluation des  risques et identifier les engagements  

où le télétravail pourrait ne pas être possible. 

 Créer une Cellule de Crise locale afin d’évaluer des changements relatifs aux  engagements et les activités de 

‘business development’ auprès des clients & partenaires. 

 Se coordonner avec les services informatiques afin de proposer des services qui facilitent le télétravail. 

 

De plus, Keyrus a créé  des plans de continuité spécifiques et adaptés, dans le cadre du Plan de Poursuite des Activités afin 

d’assurer la livraison de ses services en prenant en compte les limitations et restrictions de ses clients et des gouvernements 

locaux. 

4.1.5.1.3 Plan de continuité 

Personnel clé 

Les membres de la Cellule de Crise consacrent une partie très importante de leur temps au déploiement du Plan de 

Continuité des Affaires, et en renforçant les mesures actuelles si besoin.  

La Cellule de Crise est dirigée par le PDG du Groupe, le Vice-Président Exécutif et le Directeur Financier Groupe. 

Mesures techniques 

L’accès au VPN a été donné à tous les collaborateurs et managers de Keyrus, pour qu’ils puissent accéder au réseau sécurisé 

de Keyrus. 

 

Tous les collaborateurs de Keyrus ont accès au réseau de messagerie du Groupe, soit via le VPN, soit via Internet, en utilisant 

Outlook Web Access (OWA). 

 

Une hotline spécifique a été créée par le service IT de Keyrus afin de traiter toutes les demandes et questions des consultants 

et fonctions support. 

 

Les consultants privilégient  les mesures de télétravail. Afin de limiter les interactions physiques et favoriser la distanciation 

sociale, des outils collaboratifs sécurisés ont été déployés auprès des collaborateurs de Keyrus. 

Gouvernance interne 

La Cellule de Crise est appuyée par différentes cellules de crise thématiques, qui évaluent de manière permanente: 

 Les risques financiers, cellule dirigée par le Directeur Financier du Groupe, en collaboration avec la Directrice 
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Financière France et les Directeurs Financiers et Directeurs régionaux. 

 Les risques collaborateurs, afin d’optimiser le service fourni aux clients selon leurs besoins. 

 Les risques IT, afin d’anticiper les besoins internes et externes. 

 

Globalement, le Groupe a mis en place des dispositifs de soutien pour les personnes et les fonctions afin d’assurer que toutes 

les fonctions critiques sont exécutées et renforcées. 

 

Au niveau Groupe, des cadres supérieurs et managers ont été désignés afin d’assurer la continuité des activités en fournissant 

des règles et instructions sur les risques et développements à venir. Toutes ces personnes bénéficient d’un appui d’une ou 

deux personnes chargées de les remplacer le cas échéant. 

 

Des mesures similaires ont été prises pour l’ensemble des responsables des lignes commerciales et opérationnelles en 

France, chargés d’informer les consultants et clients des décisions relatives aux engagements en cours. 

 

Les responsables pays dirigent les principales filiales du Groupe Keyrus à l’étranger. Ils sont chargés d’assurer la continuité 

des activités en phase avec les engagements clients et du déploiement des mesures du  Groupe, en ligne avec la Cellule de 

Crise du Groupe. Ils ont également répliqué les principales modalités du siège Français. 

 

Ils sont également  chargés d’informer les consultants et clients en cas d’évènements relatifs aux engagements en cours et 

d’informer le Groupe de tout développement local majeur.  

4.1.5.1.4 Activités économiques et sociales 

Le groupe a procédé à la mise en place d’un suivi d’activité et de trésorerie hebdomadaire, à travers divers outils de gestion, 

visant à formaliser et évaluer les procedures requises, l’optimisation du compte de résultat et des nouveaux budgets, le 

recouvrement clients et tout plan relatif à l’optimisation de la gestion de trésorerie. 

Ainsi, parmi  les mesures clés préconisées: 

 Le report des investissements non essentiels et diminution des coûts de structure 

 La négociation d’aménagements de paiements tels que des bailleurs ou les loueurs de véhicules 

 La mise en place du chômage partiel ou de mesures équivalentes selon les dispositions 

gouvernementales des différents pays pour les collaborateurs dont l’activité est impactée par la 

crise sanitaire 

 Le Report du paiement de taxes et charges sociales selon les dispositions gouvernementales des 

différents pays  

Keyrus constate que cette crise sanitaire a un impact significatif sur son activité depuis le 1er janvier 2020. Le Groupe s’est 

donc mis en position de pouvoir ajuster au mieux son organisation à l’activité, notamment lors de la reprise à venir.  

 

La baisse d’activité liée à la crise est toutefois hétérogène d’une région à une autre, allant d’un impact non significatif aux 

Etats-Unis jusqu’à 30% d’activité en moins en France et 50% dans des pays comme l’Espagne ou Israël. En outre, l’activité 

commerciale est très ralentie dans les différentes régions, ce qui impactera les plannings de nos consultants au cours de 

l’été et à la prochaine rentrée.  

 

Plus globalement, le Groupe prévoit une baisse de son chiffre d’affaires de l’ordre de 23% par rapport au budget du 1er 

semestre 2020. Compte tenu d’un impact prévisionnel de 20% sur l’activité du second semestre et des fortes mesures clés 

exposées ci-dessus, la continuité de l’exploitation du Groupe n’est pas remise en cause. 

4.1.5.2 FILIALES ET PARTICIPATIONS 

4.1.5.2.1 Impetus 

En mars 2020, le Groupe Keyrus a finalisé l’acquisition de 60% des titres d’Impetus PM LLC, une société spécialisée dans le 

conseil en pilotage de la performance et plus particulièrement autour de l’implémentation d’Anaplan, solution leader dans 

le secteur du Performance Management. 

 

La société emploie une quarantaine de salariés et sert près de cinquante clients. Elle est implantée à New York, Los Angeles 

et Chicago qui portent chacune environ 30% de l’activité. Elle détient également un bureau à Washington. 

Le portefeuille clients d’Impetus est réparti sur un large spectre de secteurs d’activité dont les plus prépondérants sont les 

Tech, les médias et le secteur pharmaceutique. 

 

Keyrus envisage de développer de fortes synergies et effets de levier entre Impetus, Keyrus USA, Keyrus Canada et Keyrus 

LATAM sur les activités de Management Consulting et l’intégration d’outils CPM, de prendre une place leader sur la région 

Americas via le développement de nouvelles solutions et d’applications spécialisées par secteurs et fonctions en ligne avec 
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la demande du marché, de bénéficier des opportunités de near-shoring en Amérique Latine, facteur différentiateur clé dans 

la région et enfin de rationaliser les coûts des ressources à travers un taux d’occupation accru et un meilleur service aux 

clients de la région Americas. 

4.1.5.2.2 B&C Technologies 

En mars 2020, Keyrus et le Fonds d’Investissement Mercure ont investi respectivement 1,5 M€ et 0,3 M€ dans Brand & 

Consumer Technologies, via une augmentation de capital. Mercure investit par ailleurs 1,2 M€ en obligations convertibles. 

Brand & Consumer Technologies est une société Française basée à Paris. Elle commercialise principalement la plateforme 

logicielle 2i, soit  la 1ère solution de gestion de données personnelles pour les clients B to C en conformité avec le RGPD.  

 

Keyrus ambitionne de  distribuer la Plateforme en France et à l’international. Le fonds Mercure  accompagnera la Société en 

matière de gouvernance d’entreprise, et lui ouvrira son large réseau dans le milieu du Capital Risque afin de trouver de 

nouveaux partenaires financiers.  

4.1.5.2.3 Keyrus Management Belgique 

En janvier 2020, la filiale Belge du Groupe, Keyrus NV a procédé au rachat intégral des parts de Keyrus Management Belgique, 

dont elle détenait 51% depuis 2016. 
 

4.1.5.2.4 Idoowa 

En janvier 2020, Absys-Cyborg a finalisé l’acquisition de Idoowa, société de solutions de dématérialisation de documents 

professionnels aux entreprises à destination de leurs collaborateurs, de leurs clients ou de tout tiers (bulletin de paie, factures 

clients, etc.). La société opère sa distribution soit directement soit en indirect et sous marque blanche. 

 

4.1.6 PLAN D’ACTION POUR 2020 

 

Les difficultés du début d’année 2019 ont permis d’accélérer la transformation de l’organisation et de mettre en place des 

procédures de suivi de la rentabilité plus consistantes, traduites dès le second semestre par un retour  à une performance 

équivalente à celle de 2018. L’année 2020 devait être consacrée à la consolidation de ces transformations afin de continuer 

à améliorer la performance du groupe, notamment grâce également à des opérations de croissance externe ciblées 

renforçant le positionnement des deux secteurs Grands Comptes et Mid Market. 

 

La crise sanitaire CoViD-19 perturbe néanmoins fortement ce plan et l’ensemble des efforts actuels sont focalisés sur : 

 la gestion de la crise tant en termes de précautions sanitaires qu’en termes de préservation de la marge 

 la préparation de la sortie de confinement et l’adaptation des modes de Delivery aux recommandations sanitaires 

 la gestion de l’activité dans un marché qui sera incertain et très fluctuant en 2020 

 

Le segment Grands Comptes va continuer de consolider son portefeuille d’offres - Data Intelligence - Digital Experience – 

Management & Transformation, en renforçant sa proposition de valeur par l’acquisition de ressources clés. Le Groupe 

poursuit sa trajectoire stratégique et construit son offre de services numériques intégrée pour accompagner ses clients dans 

la transformation de leurs ‘Data’ en actions. Le renforcement en Amérique du Nord sera également un axe de développement 

important. 

 

Pour le segment Mid Market, le Groupe Keyrus poursuit une stratégie prudente et sélective en matière de croissance 

organique compte tenu de l’environnement économique avec de nouveaux investissements R&D et Innovation autour de 

nouvelles solutions Cloud – SaaS. Le segment va continuer de croître sur le plan  organique et par le biais d’acquisitions 

ciblées qui renforceront son leadership et son portefeuille de solutions complémentaires à celles des éditeurs Sage et 

Microsoft. 

 

Du fait de la crise relative à la pandémie du CoVid-19, le Groupe Keyrus anticipe un marché en 2020 très incertain et fluctuant, 

avec des évolutions très contrastées selon les régions. Ce marché sera néanmoins toujours caractérisé par une forte pression 

sur les prix et sur les salaires. 

 

4.1.7 APPROBATION DES COMPTES CONSOLIDÉS 

 

Nous vous demanderons, après avoir entendu la lecture du rapport des commissaires aux comptes, de bien vouloir 

approuver les comptes consolidés tels qu’ils vous sont présentés. 
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4.2 RAPPORT DE GESTION SUR L’ACTIVITÉ DE LA SOCIÉTÉ KEYRUS AU COURS DE L’EXERCICE 

 

4.2.1 ACTIVITÉ ET RÉSULTATS DE L’EXERCICE ÉCOULÉ 

 

Le recul du chiffre d’affaires en France est dû à un ralentissement de l’activité en 2019. Comme pour  le Groupe, la société 

mère a été sous-performante au 1er semestre 2019 puis a bénéficié des actions lancées au cours de l’été 2019.  

 

Les difficultés managériales ont particulièrement affecté l’activité en France. A ces difficultés se sont ajoutées les 

problématiques nées du faible alignement commercial  avec l’orientation de la stratégie de valeur. De ce fait, le taux 

d’occupation du premier semestre a été fortement dégradé en France. Du fait de coûts de structure importants, Keyrus SA 

a constaté une perte d’exploitation de 5,7 M€ et une perte nette de 3,6 M€ au premier semestre 2019. 

 

Les fortes actions et la nouvelle organisation en France ont néanmoins permis à Keyrus SA d’être à l’équilibre au cours du 

second semestre de l’exercice. 

 

Comme indiqué préalablement, cette nouvelle organisation consiste ainsi à organiser les équipes Delivery en expertises afin 

qu’elles servent les lignes de services commerciales organisées par industrie. L’élaboration de cette nouvelle organisation a 

conduit à restructurer certaines lignes managériales à l’hiver 2019 et sa mise en œuvre est lancée dès le début 2020. 

 

Grâce aux actions énoncées ci-dessus, la rentabilité de la société a pu être redressée, permettant de  constater un bénéfice 

d’exploitation de 1,9 M€ au second semestre (soit 4,3% du chiffre d’affaires).   

 

Le chiffre d’affaires hors taxes de cet exercice social s’élève à 92,2 M€ contre 100,9 M€ au titre de l’exercice précédent.  

 

Compte tenu de reprises sur provisions, transferts de charges et autres produits pour un montant de 17,1 M€, le total des 

produits d’exploitation s’élève à 109,4 M€ contre 118,1 M€ en 2018. 

 

Les charges d’exploitation se sont élevées à 113,1 M€ et sont réparties comme suit : 

 
 

Le résultat opérationnel de l’exercice 2019 est une perte de 3,6 M€ qui fait suite à une perte de 547 K€ en 2018. 
 

Après prise en compte  d’un résultat financier de 68 K€, le résultat courant avant impôt est négatif à – 3,6 M€ contre un gain 

de 634 K€ au titre de l’exercice précédent. Compte tenu d’un résultat exceptionnel négatif d’un montant de 1,27 M€ et d’un 

gain d’impôt sur les sociétés de 1,2 M€, le résultat net de l’exercice se traduit par une perte de 3,6 M€. 

 

La revue de valorisation des actifs a conduit à déprécier le compte courant dû par Keyrus UK de 2,2 M€ pour le ramener à 

une valeur nette de 1,8 M€. En revanche, la dépréciation du compte courant de Keyrus Suisse a été reprise pour 0,9 M€, les 

perspectives de recouvrement de la situation économique de cette filiale s’étant améliorées suite à un retour à la profitabilité 

structurelle de celle-ci. 

 

La société a comptabilisé un crédit d’impôt recherche pour un montant brut de 7,5 M€ au 31 décembre 2019 contre 6,5 M€ 

en 2018. La société a pris connaissance de l’état d’avancement du traitement comptable à retenir selon l’ANC. Elle a décidé 

de maintenir sa position prise au cours des exercices précédents en comptabilisant le produit en subvention d’exploitation 

dans ses comptes annuels et ce en attendant la publication d’un règlement comptable officiel et définitif. 

 

L’effectif salarié au 31 décembre 2019 est de 891 personnes. 

 

Le tableau des résultats financiers des cinq derniers exercices est annexé au présent rapport. 

 

Conformément aux termes de l’article L 441-6-1 alinéa 1 du code de commerce, est présenté ci-après un tableau 

d’information sur les délais de paiement de nos clients et fournisseurs ainsi que les soldes des créances et dettes à leurs 

égards, classés par date d’échéance. 

 

Achats de marchandises 7 221            

Achats et Autres Services Externes 32 168          

Impôts et Taxes 2 145            

Charges de Personnel 69 129          

Dotations aux Amortissements et Provisions 1 940            

Autres charges d'exploitation 531               

Poste de charges d'exploitation  - En K€
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Les conditions de règlement sont de 60 jours sauf dispositions particulières. Le tableau suivant présente les comptes clients 

et fournisseurs par échéance en milliers d’Euros : 

 

 
 

La majeure partie des factures reçues et échues à plus de 90 jours correspond à des litiges notifiés aux fournisseurs concernés. 

Par ailleurs, les comptes clients sont dépréciés à hauteur de 1.133 K€ au 31 décembre 2019. 

 

4.2.2 RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES 

 

Nous vous informons que les comptes ont été établis selon des principes identiques à ceux de l’exercice précédent. 

 

4.2.3 FILIALES ET PARTICIPATIONS 

4.2.3.1 LISTE DES FILIALES ET PARTICIPATIONS : 
 

Vous trouverez en annexe le tableau des filiales et participation  avec notamment, pour chacune d’entre elles, la quote-part 

de capital, le chiffre d’affaires et le résultat réalisés au cours du dernier exercice (en K€). 

4.2.3.2   ACQUISITIONS 

 

Le 28 novembre 2019, Keyrus a procédé à une prise de participation de 67% de la société Livingston, une société de services 

spécialisée dans la Data et l'analytique. Livingston intervient en conseil et en intégration, au forfait comme en assistance 

technique. La société dispose d'une forte expertise en conseil IT et architecture Data et ses principales références évoluent 

dans les secteurs de la banque et du Retail.  

 

Au cours de l’exercice, Keyrus a procédé au rachat de  titres de minoritaires de Keyrus Management SA, portant  la 

participation du groupe Keyrus dans sa filiale de conseil en management à  96,62% 

4.2.4 DIVIDENDES ANTÉRIEURS 

 

Nous vous demanderons de prendre acte, en application des dispositions de l’article 243 bis du Code Général des Impôts 

qu’il n’a été distribué aucun dividende au titre des trois derniers exercices sociaux. 

 
4.2.5 ACTIVITÉ EN MATIÈRE DE RECHERCHE ET DE DÉVELOPPEMENT 

 

Par souci de prudence, eu égard aux incertitudes liées aux perspectives de certains produits de haute technologie, les 

dépenses de recherche et développement sont comptabilisées en charges sauf si elles remplissent les conditions pour être 

activités selon la norme IAS 38. Pour rappel, il s’agit principalement de dépenses sur des produits ayants des débouchés 

commerciaux. 

4.2.6 DÉPENSES NON DÉDUCTIBLES FISCALEMENT 

 

Conformément aux dispositions des articles 223 quater et quinquiès du Code Général des Impôts, il est précisé que les 

 1- non 

échue 

 3- échue 1-

30j 

 4- échue 31-

60j 

 5- échue 61-

90j 

 6- échue> 

91 

 Total (1 

jour et plus) 

 1- non 

échue 

 3- échue 1-

30j 

 4- échue 31-

60j 

 5- échue 61-

90j 

 6- échue> 

91 

 Total (1 

jour et plus) 

(A) Tranches de retard de paiement

Nombre de Factures concernées 865 298 165 125 2 625 4 078 NA NA NA NA NA NA

Montant des Factures concernées (TTC) 4 332 K€ 2 364 K€ 755 K€ 546 K€ 4 102 K€ 7 768 K€ 21 367 K€ 2 357 K€ 1 912 K€ 499 K€ 5 351 K€ 10 120 K€

Pourcentage du Montant total des achats de l'exercice 9% 5% 2% 1% 9% 16%

Pourcentage du Chiffre d'Affaires de l'exercice 19% 2% 2% 0% 5% 9%

(B) Factures intercompagnies inclues dans le (A)

Nombre de Factures exclues 61 18 10 13 557 659 NA NA NA NA NA NA

Montant des Factures exclues (TTC) 1 829 K€ 103 K€ 59 K€ 96 K€ 3 873 K€ 4 130 K€ 5 102 K€ -512 K€ 230 K€ 88 K€ 4 796 K€ 4 603 K€

(C) Délais de paiement de référence utilisés (contractuel ou délai légal)

Délais de paiement utilisés pour le calcul des retards de paiement Délais contractuels Délais contractuels

Article D441 I.-1° : Factures reçues  non réglées à la date de clôture de 

l'exercice dont le terme est échu.

Article D441 I.-1° : Factures émises  non réglées à la date de clôture de 

l'exercice dont le terme est échu.
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comptes de l’exercice écoulé prennent en charge les comptes de dépenses visées aux articles 39-4 et 39-5 du même Code, 

qui ne sont pas déductibles du résultat fiscal. Au 31 décembre 2019, ces dépenses s’élèvent à 0€. 

 

4.2.7 SITUATION DE LA SOCIÉTÉ ET PERSPECTIVES D’AVENIR 

 

En ce qui concerne la situation et les perspectives d’avenir, nous vous référons à la première partie de ce rapport consacrée 

à la gestion du Groupe. 

 

4.2.8  AFFECTATION DES RÉSULTATS 

 

Nous vous proposons d’affecter le résultat net de l’exercice, soit une perte de 3.610 K€ comme suit : 

 

La réserve légale demeure dotée à son maximum légal de 10% du capital social soit 432 K€ - 

La perte de l’exercice soit 3.610 K€ 

Au compte de ‘Report à nouveau’ lequel de  23.599 K€ 

Sera porté à 19.989 K€ 

 

4.2.9 APPROBATION DES COMPTES, QUITUS 

 

Nous vous demanderons, après avoir entendu la lecture de ces rapports, de bien vouloir approuver les comptes sociaux tels 

qu’ils vous sont présentés, de donner quitus à vos administrateurs pour leur gestion au cours de l’exercice écoulé et 

d’approuver également les opérations visées par l’article L 225-38 du Code de Commerce. 

 

 

4.2.10 EVÉNEMENTS SURVENUS DEPUIS LE DÉBUT DE L’EXERCICE EN COURS 

 

Nous vous renvoyons au paragraphe 4.1.5 du présent rapport. 

 

4.2.11 RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES SUR LES COMPTES ANNUELS 

 

Il vous sera également donné lecture du rapport de vos Commissaires aux comptes sur les comptes annuels au titre de la 

vérification des comptes de l’exercice. 

 

4.2.12 INFORMATIONS CONCERNANT LE CAPITAL  

4.2.12.1 RÉPARTITION DU CAPITAL SOCIAL 

Au 31 décembre 2019, le capital social était de 4.319.467,50 euros, entièrement libéré et divisé en 17.277.870 actions de 0,25 

euro de nominal, toutes de même catégorie. 

 

4.2.12.2 INFORMATIONS CONCERNANT LA DÉTENTION PAR LA SOCIETE DE SES PROPRES ACTIONS 

DESCRIPTIF DU PROGRAMME DE RACHAT D’ACTIONS À AUTORISER PAR L’ASSEMBLÉE 

GÉNÉRALE MIXTE DU 25 JUIN 2020 

CADRE JURIDIQUE 

En application de l’article 241-2 du Règlement Générale de l’Autorité des Marchés Financiers ainsi que du règlement 

Européen n°2273/2003 du 22 décembre 2003 entré en vigueur le 13 octobre 2004, le présent descriptif a pour objectif de 

décrire les finalités et les modalités du programme de rachat de ses propres actions par la société soumis à l’autorisation de 

l’assemblée générale du 25 juin 2020. 

NOMBRE DE TITRES ET PART DU CAPITAL DÉTENUS PAR L’ÉMETTEUR AU 31 DÉCEMBRE 2019 

Au 31 décembre 2019, le capital de l’émetteur était composé de 17.277.870 actions. A cette date, la société détenait 1.411.138 

actions en propre, soit 8,17 % du capital. 
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NOMBRE DE TITRES ET PART DU CAPITAL DÉTENUS PAR L’ÉMETTEUR AU 31 MARS 2020 

Au 31 mars 2020, le capital de l’émetteur était composé de 17.277.870 actions. A cette date, la société détenait 1.411.138 

actions en propre, soit 8,17% du capital. 

RÉPARTITION PAR FINALITÉS DES TITRES QUE L’ÉMETTEUR DÉTIENT DIRECTEMENT OU INDIRECTEMENT 

Au 31 décembre 2019, les actions propres détenues par la société étaient réparties comme suit par finalités : 

 contrat de liquidité : 10.127 titres 

 autres finalités du plan de rachat d’actions : 1.401.011 titres 

FINALITÉS DU PROGRAMME DE RACHAT RENOUVELÉ 

Les finalités de ce programme sont : 
 L’animation du marché des actions, visant notamment à assurer la liquidité de l’action, par un prestataire de services 

d’investissement, dans le cadre d’un contrat de liquidité conforme à la charte de déontologie de l’AMAFI reconnue 

par l’Autorité des Marchés Financiers, 

 L’annulation des actions acquises, sous réserve de l’adoption de la résolution à caractère extraordinaire figurant à 

l’ordre du jour de l’assemblée générale mixte du 4 juin 2020 et relative à l’autorisation de la réduction du capital, 

 La conservation ou/et la remise d’actions à titre d’échange ou de paiement dans le cadre de toutes opérations de 

croissance externe de la société ou du groupe, 

 L’attribution/la cession d’actions aux salariés ou aux dirigeants du groupe en conséquence d’obligations liées à 

l’émission de titres donnant accès au capital, à des programmes d’options d’achat d’actions, à l’attribution gratuite 

d’actions, à l’attribution ou à la cession d’actions aux salariés dans le cadre de la participation aux fruits de 

l’entreprise, de plan d’actionnariat salarié ou de plan d’épargne entreprise, 

 La remise d’actions lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant droit de quelque manière 

que ce soit à l’attribution d’actions de la société. 

 

PART MAXIMALE DU CAPITAL DE LA SOCIÉTÉ SUSCEPTIBLE D’ÊTRE RACHETÉE – CARACTÉRISTIQUES 

DES TITRES DE CAPITAL 

La part maximale susceptible d’être détenue est de 10% du capital de la société, soit à ce jour 1.727.787 actions. 

Compte tenu des actions auto détenues à la date du 31 décembre 2019, soit 1.411.138 actions, le nombre résiduel d’actions 

susceptibles d’être racheté serait de 316.649, soit 1,82 % du capital. 

 

PRIX MAXIMUM D’ACHAT ET MONTANT MAXIMAL AUTORISÉ DES FONDS 

Le prix d’achat ne pourra excéder 8,00 € (huit euros) par action. 

Le montant maximal consacré à ces acquisitions ne pourra excéder la somme de 13.822.296 euros, conformément à 

l’autorisation soumise à l’assemblée Générale des actionnaires. 

MODALITÉS DE RACHAT 

Les actions pourront être rachetées par tout moyen, notamment par intervention sur le marché, hors du marché ou de gré 

à gré ou par voie de rachat de blocs de titres ou par l’utilisation d’instruments financiers dérivés, y compris en période d’offre 

publique dans les limites permises par la réglementation boursière. 

La part du programme pouvant être réalisée par voie d’acquisition de blocs de titres pourra couvrir l’intégralité du 

programme de rachat d’actions, l’autorisation donnée par l’assemblée générale ne limitant pas la part du programme 

pouvant être réalisée par voie d’acquisition de blocs. Par exception, dans le cadre de l’objectif d’animation de marché, la part 

du programme réalisé par voie d’acquisition de blocs de titres ne pourra pas atteindre l’intégralité du programme. 

DURÉE DU PROGRAMME DE RACHAT 

Le programme de rachat d’actions est prévu pour une durée de dix-huit mois à compter de l’Assemblée générale mixte du 

25 juin 2020 et expirera donc au plus tard le 3 décembre 2021. En tout état de cause, il sera mis fin au présent programme 

lors de l’assemblée générale ordinaire annuelle appelée à statuer sur les comptes de l’exercice à clore le 31 décembre 2020. 

 

Tableau de déclaration synthétique 

 

Situation au 31 Décembre 2019 

Pourcentage de capital auto détenu de manière directe et indirecte 8,17% 

Nombre d'actions annulées au cours des 24 derniers mois  

Nombre de titres détenus en portefeuille 1 411 138 

Valeur comptable du portefeuille (K€) 1 592 

Valeur de marché du portefeuille (K€) 4 008 
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Nous vous proposons dans le cadre de l’assemblée générale du 25 juin 2020 de déléguer toute compétence au Conseil 

d’administration aux fins de mettre en place un nouveau programme de rachat d’actions dont les caractéristiques ont été 

décrites ci-dessus. 

 

4.2.12.3 INFORMATIONS RELATIVES AU CAPITAL AUTORISE MAIS NON ÉMIS, ENGAGEMENTS 

D’AUGMENTATION DE CAPITAL 

 

Un tableau récapitulatif des émissions de valeurs mobilières est annexé aux présentes. 

4.2.12.4 RÉPARTITION DU CAPITAL SOCIAL ET DES DROITS DE VOTE 

 

La répartition du capital de la Société au 31 décembre 2019 est la suivante: 

 

31 Décembre 2019 

ACTIONNAIRES 
NOMBRES D'AC- 
TIONS DETENUES 

% DU CAPITAL 
NOMBRE DE 

DROITS DE VOTE 
% DES DROITS DE 

VOTE 

     

Eric COHEN 10 031 700 58,1% 20 063 400 76,6% 

PUBLIC 5 835 032 33,7%   6 137 228 23,4% 

AUTO DETENTION 1 411 138 8,2%   

     

TOTAL 17 277 870 100,0% 26 200 628 100,0% 

 

A la connaissance de la société, il n’existe pas de contrôle indirect ni de pacte portant sur des actions ou des droits de vote 

qui auraient dû, conformément à la loi, être transmis à l’Autorité des Marchés Financiers. Aucun plan d’actionnariat salarié 

n’a été mis en place au sein de la Société. 

 

4.2.12.5 DROITS DE VOTE DIFFÉRENTS DES PRINCIPAUX ACTIONNAIRES 

 

Les principaux actionnaires bénéficient des règles régissant les droits de vote, communes à l’ensemble des actionnaires. 

4.2.12.6 ACTIONNARIAT DE CONTRÔLE 

 

Monsieur Eric Cohen, qui détient 58,1% du capital et 76,5% des droits de vote de la Société, contrôle la Société. Il n’existe 

pas de dispositions contractuelles ou statutaires visant à restreindre ou à accroître les pouvoirs de l’actionnaire majoritaire 

qui exerce également les fonctions de Président Directeur Général. 

 

La société est dotée d’un Conseil d’Administration composé de cinq membres au 31 décembre 2019 et d’un comité d’audit 

dont le Président est Monsieur Claude BENMUSSA. Les décisions du Conseil sont prises à la majorité simple, l’actionnaire 

majoritaire ne disposant pas d’un droit de vote renforcé. 

 

Il existe par ailleurs un Comité de Direction Groupe qui se réunit pour rendre compte de l’application des décisions prises 

par la Direction Générale du Groupe. 

 

Les mesures prises afin que le contrôle ne soit pas exercé de manière abusive sont décrites dans la section 3 du rapport sur 

le Gouvernement d’Entreprise, notamment du fait de la composition du Conseil d’Administration et du Comité d’Audit.  

La société estime qu’il n’y a pas de risque que le contrôle soit exercé de manière abusive. 

4.2.12.7 ACCORDS POUVANT ENTRAINER UN CHANGEMENT DE CONTRÔLE 

 

A la connaissance de la société, il n’existe pas d’accord dont la mise en œuvre pourrait, à une date ultérieure, entraîner un 

changement de son contrôle. 

4.2.12.8 PACTE D’ACTIONNAIRES 

 

A la connaissance de la société, il n’existe pas de pacte portant sur des actions ou des droits de vote qui auraient dû, 

conformément à la loi, être transmis à l’Autorité des Marchés Financiers. 
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4.2.12.9 NANTISSEMENT 

 

A la connaissance de la société, il n’existe pas de nantissement, garantie ou sûreté sur le capital de Keyrus. 

4.2.12.10 AUGMENTATION DE CAPITAL 

 

Nous vous informons que notre société n’a procédé à aucune augmentation de capital. 

4.2.13  EVOLUTION DU COURS DU TITRE AU COURS DE L’EXERCICE ÉCOULÉ 

Nous portons à votre connaissance qu’au cours de l’exercice écoulé, le cours unitaire de l’action a oscillé entre 2,33€ et 5,34€. 

 

En annexe 3 du présent Rapport, figure un tableau retraçant les évolutions des cours de clôture et le volume des transactions 

de l’action de la société pour la période de janvier 2019 à mars 2020. 

 
4.2.14 INFORMATIONS CONCERNANT LES PLANS D’OPTIONS DE SOUSCRIPTION ET D’ACHAT 

D’ACTIONS AINSI QUE LES BONS DE SOUSCRIPTION OU D’ACHAT D’ACTIONS REMBOURSABLES  

PLANS D’OPTION D’ACHAT OU DE SOUSCRIPTION D’ACTIONS 

 

Nous vous remercions de bien vouloir vous reporter au rapport spécial relatif aux stocks options. 

 

4.2.15 ATTRIBUTION D’ACTIONS GRATUITES 

Nous vous remercions de bien vouloir vous reporter au rapport spécial. 

4.2.16 ALIÉNATIONS D’ACTIONS (PARTICIPATIONS CROISÉES) 

Néant. 

4.2.17 OPÉRATIONS SUR TITRES RÉALISÉES PAR LES DIRIGEANTS 

Néant. 

4.2.18 FRANCHISSEMENT DE SEUIL 

A la connaissance de la société, aucun franchissement de seuil n’a eu lieu au cours de l’exercice 2019. 

4.2.19 PRÊTS INTERENTREPRISES 

Néant. 

4.2.20 PRATIQUES ANTICONCURRENTIELLES  

Néant. 

4.2.21 CONSÉQUENCES ENVIRONNEMENTALES ET SOCIALES DE L’ACTIVITÉ 

 

La Direction de la société a engagé une démarche avancée dans la mise en application des dispositions de la loi française 

Grenelle II (article R. 225-105-1 du Code du Commerce), avec un élargissement des indicateurs et du périmètre de sociétés 

intégrées. Pour une analyse complète de cette démarche, nous vous renvoyons au rapport relatif à la Déclaration de 

Performance Extra-Financière pour l’exercice 2019. 

4.2.21.1 CONSÉQUENCES ENVIRONNEMENTALES 

 

Les activités de conseil et de prestations de service informatique ne constituent pas une agression de l’environnement 

naturel. 

4.2.21.2 CONSÉQUENCES SOCIALES 

 

L’effectif de Keyrus SA s’élevait à 891 personnes au 31 décembre 2019. 

 

La variation des effectifs de  Keyrus SA depuis le 31 décembre 2018 est la suivante: 
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Certaines  fonctions sont externalisées, comme l’accueil, le standard téléphonique et l’entretien des locaux. 

 

Les rémunérations sont fonction de la position de chaque salarié dans l’entreprise et sont cohérentes au regard du  marché 

de l’emploi. Les salaires sont revus bi-annuellement. Une part variable est instaurée pour les managers et les consultants 

séniors. 

 

La société s’est dotée d’une délégation unique du personnel depuis février 2000, puis d’un comité d’entreprise et de délégués 

du personnel à compter de mars 2002. Les œuvres sociales (0,59% de la masse salariale) sont prises en charge par le comité 

d’entreprise et ont été principalement constituées sur 2019 par l’organisation de soirées pour le personnel, de chèques 

vacances, de participation dans des abonnements sportifs et de cadeaux de fin d’année pour les enfants du personnel.  

 

Un accord de participation a été signé à compter de l’exercice 2000 mais compte tenu des pertes fiscales cumulées par la 

société depuis cet exercice, aucune participation n’a jamais été versée aux salariés. 

 

Concernant l’hygiène et la sécurité, la société remplit ses obligations qui restent toutefois non significatives hors contexte 

exceptionnel de par l’activité de services qui y est exercée. 

 

En termes d’insertion des travailleurs handicapés, la société ne compte pas parmi ses effectifs le nombre de personnes prévu 

par la loi et supporte les cotisations nécessaires. 

 
4.3 GESTION DES RISQUES ET PROCEDURES DE CONTROLE INTERNE 

4.3.1 RAPPORT SUR LES FACTEURS DE RISQUES 

 

Les facteurs de risque et les procédures de contrôle interne font l’objet d’une section spécifique intégrée dans le nouveau 

Document d’Enregistrement Universel. 

 

Le Groupe Keyrus a procédé à une revue annuelle des risques pouvant avoir un effet défavorable significatif sur ses activités, 

sa situation financière, ses résultats et sa capacité à réaliser ses objectifs. Hormis les risques de marché, traités dans la section 

ci-après et dont l’analyse est réglementaire, la société considère qu’il n’existe pas d’autres risques justifiant une analyse 

individuelle hormis ceux présentés dans le rapport des risques. 

 

De ce fait, les risques non traités et/ou non mentionnés dans la présente section et le rapport sur les facteurs de risques sont 

considérés par le Groupe comme non significatifs. 

 

4.3.2 RISQUES DE MARCHÉ 

4.3.2.1   RISQUES DE CHANGE ET DE TAUX 

 

Le Groupe réalise 75% de son chiffre d’affaires en Euros. L’exposition au risque de change se décompose comme suit (en 

K€):  
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Les emprunts bancaires, à hauteur de 77,1 M€ (contre 67,1 M€ fin 2018) sont conclus à des taux d’intérêts principalement 

variables et exposent donc le Groupe au risque de fluctuation des taux. Les intérêts sur les dettes à taux variables sont 

indexés sur l’Euribor 3 mois 

 

Les découverts sont conclus à des taux variables et exposent donc le Groupe au risque de fluctuation de taux. Pour les 

emprunts à taux variable, la juste valeur est égale à la valeur nette comptable. 

Les valeurs mobilières de placement représentent 1,1M€ et la trésorerie disponible est de 29,3M€. 

 

Compte tenu de l’encours financier des passifs financiers à taux variable, une hausse des taux de 1% devrait avoir un impact 

négatif sur le compte de résultat de l’ordre de 300K€ (net d’impôt). 

4.3.2.2 RISQUES LIES AUX ACTIONS 

4.3.2.3 RISQUES LIES AUX MARCHÉS DE CAPITAUX 

 

Le cours des actions des sociétés émergentes et des sociétés de services informatiques a été historiquement extrêmement 

volatile. Il peut évoluer significativement en fonction de plusieurs facteurs indépendants du contrôle de la société tels que: 

 

 le départ de salariés clés 

 les recommandations et les prévisions d’analystes financiers tant sur le secteur des nouvelles technologies que sur 

la société elle-même 

 l’interprétation par les marchés des annonces d’opérations réalisées par la société telles que les acquisitions, 

opérations sur le capital et partenariats 

 l’interprétation par les marchés des annonces d’opérations réalisées par des sociétés concurrentes 

 plus généralement les fluctuations des taux de change, des taux d’intérêts et des marchés boursiers 

 autres facteurs 

4.3.2.4 RISQUE DE LIQUIDITÉ 

 

Les montants des emprunts bancaires et des découverts bancaires sont principalement libellés en euros. 

 

Le Groupe estime que la valeur inscrite au bilan des passifs financiers hors emprunts bancaires correspond à une 

approximation raisonnable de leur juste valeur. 

 

Les découverts bancaires sont payables sur demande de la banque.  

 

Les principaux emprunts moyen-terme du Groupe sont les suivants: 

 

Crédit syndiqué : emprunt bancaire en date du 18 décembre 2018 pour un montant de tirage maximum de 65,0 M€. 

 

 Solde au 31 décembre 2019 : 35,2M€ 

 Durée de l’emprunt : 6 ans 

 Remboursement semestriel 

 Taux d’intérêt EURIBOR 3 mois + marge de 1,38 à 2,2 selon le ratio de covenant R1 atteint 

 Ratios financiers 

o R1 : Le rapport de son endettement financier net consolidé sur l’EBITDA consolidé 

demeure inférieur à 3 sur la durée des obligations. 

o R2 : Le rapport de son endettement financier net consolidé sur ses capitaux propres 

consolidés demeure inférieur à 0,9 sur la durée des obligations. 

En unité de titres Portefeuille d'actions tierces ou 

OPCVM 
Portefeuille d'actions 

propres 

Position de l'actif Néant 1 411 138 

Hors Bilan Néant Néant 

Position nette globale Néant 1 411 138 
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Les deux ratios ci-dessus ont été respectés au 31 décembre 2019. 

 

BPI France : Prêt Croissance Internationale en date du 8 février 2016 pour un montant de 5,0 M€. 

 

 Solde au 31 décembre 2019 : 4,0M€ 

 Durée de l’emprunt : 7 ans 

 Remboursement en 20 versements trimestriels après 2 ans de différé 

 Taux d’intérêt fixe de 2,42% 

 Aucun ratio financier applicable 

 

BPI France : Prêt Croissance Internationale en date du 8 février 2019 pour un montant de 3,0 M€. 

 

 Solde au 31 décembre 2019 : 3,0M€ 

 Durée de l’emprunt : 6 ans 

 Remboursement en 16 versements trimestriels après 2 ans de différé 

 Taux d’intérêt fixe de 2,05% 

 Aucun ratio financier applicable 

 

Safra Brésil : Emprunt bancaire en date du 4 janvier 2018 pour un montant de R$ 5,0 M. 

 Solde au 31 décembre 2019 : R$ 3,5M 

 Durée de l’emprunt : 3 ans 

 Remboursement en 35 mensualités pour 60% du montant et 40% in fine au 36ème mois 

 Taux d’intérêt fixe de 13,2% 

 Aucun ratio financier applicable 

 Couverture par une SBLC émise par la Société Générale 

 

4.4 HONORAIRES DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 

 

Conformément à la loi nous vous communiquons, en annexe 4, le montant des honoraires des commissaires aux comptes 

et membres de leurs réseaux au titre des exercices 2018 et 2019. 

 

Les honoraires de Commissariat aux comptes, certification, examen des comptes individuels et consolidés pour les exercices 

clos les 31 décembre 2018 et 2019 concernent principalement les services professionnels rendus pour la revue et la 

certification des comptes consolidés du groupe Keyrus, et notamment les diligences pour le contrôle des comptes établis 

au référentiel IFRS tel qu’adopté dans l’Union européenne, la certification des états financiers statutaires des filiales du 

groupe, le respect des réglementations au plan local, et la revue des documents enregistrés auprès de l’AMF. 

 

Les honoraires des cabinets membres du réseau Deloitte intègrent les travaux réalisés localement pour les filiales suivantes 

soit Keyrus Belgique, Keyrus Management Belgique, Keyrus Luxembourg, Keyrus UK, Keyrus Espagne. 

 

 

Nous nous tenons à votre disposition pour vous donner toutes les explications complémentaires que vous pourriez désirer. 

 

 
Le Conseil d’administration 

  


